
A R R E S T
DE LA COUR

DE PARLEMENT
DE TOULOUSE.

Du 18. Février 173^.

FORMANT Reglement pour la Confer-
nation des Cadajlres,Titres & Document des
Communautés defon Rejjort » injonction
aux Détenteurs de les remettre e's mains du
Garde Archives au Secrétaire des Commit •

vautes , poury être gardes » CâV.

L OUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France*
&: de Navarre : Au premier notre Huiflier o-u

Sergent requis. Sur les Requifitions verbalement
faites par le Procureur General du Roi, contenant

que s’il a été fagement pourvû à la Confervation des

Regiftres & Aétes des Notaires, pour en empêcher
l’égarement, par les Arrêts que la Cour a rendus ?

il n’importe pas moins d’empêcher l’égarement des

Cadaftres, Titres & Document des Communautés
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ARREST
DE LA COUR

DE PARLEMENT
DE TOULOUSE.

Du 18. Février 173^.

FORMANT Reglement pour la Confer-
nation des Cadafi/es,Titres & Document des

Communautés de fon Rejjort » & injonction
aux Détenteurs de les remettre és mains du
Garde Archives au Secrétaire des Commit•

Hautes, poury être gardes, (£c.

L O U I S , par la grâce de Dieu , Roi de France'
& de Navarre : Au premier notre Huiflier ou

Sergent requis. Sur les Requifitions verbalement
faites par le Procureur General du Roi , contenant

que s’il a été fagement pourvu à laConfervation des

Regiftres & Aétes des Notaires , pour en empêcher
l’égarement, par les Arrêts que la Cour a rendus^
il n’importe pas moins d’empêcher l’égarement des

Cadaftres^ Titres & Documens des Communautés

Cl



du Reffort, lefquels Aétes font neceffaires, foit
pour conftater & fixer les Pofleffions des Particu-
liers, que pour la Confervation des Droits des Com-
munautez, dont la dilfipation donne lieu à divers
Procès également onéreux aux Communautez &
aux Particuliers, & qu’il convient de remedier aux
abus dans lefquels tombent les Confuîs ou les Gar~
des Archives, en prêtant les Cadaftres à des Par-
ticuliers , ou par la détention qu’ils en font après
que leur Charge a pris fin.

Par ces considérations, le Procu-
reur General du Roi Requiert la Cour d’ordoryier
que les Cadaftres , Livres de Muances ou autreÊ Ti-
très des Communautez feront remis dans les Archi-
ves des Communautez , defquelles le Garde Ca-
daftres ou Secrétaire des Communautez aura une

Clef, & le premier Conful une autre 5 auquel effet
tous Détenteurs feront contraints par toutes voyes,
& à peine d’être pourfuivis criminellement, de re-

mettre devers le Garde Archives ou Secrétaire de
la Communaüté tous lefdits A&es, dont il fera
fait un Etat , lequel fera pareillement remis dans le
Coffre avec défenfes , tant audit Garde Archives,
qu’aux Confuls, de déplacer lefdits Aétes que lorf-
qu’ils y feront contraints par une Autorité legiti-
me, en la forme de Droit $ fauf d’en accorder la
vifion, & même des Extraits aux Parties reque-
rantes-

LA COUR, faifant droit fur les Requifitions
dudit Procureur General, a ordonné & ordonne



«

que les Cadaftres, Livres de Muanees 6c autres
v *

Titres des Communautez feront remis dans les Ar-
chives des Communautez , defquelles le Garde Ca-
daftres ou Secrétaire des Communautez aura une

Clef & le premier Conful une autre , auquel effet
tous Détenteurs feront contraints par toutes voyes,
& à peine d etre pourfuivis criminellement , de re-

mettre devers le Garde Archives ou Secrétaire de •

la Communauté tous lefdits A&es , dont il fera fait
un Etat, lequel fera pareillement remis dans le
Coffre . Fait défenfes , tant au Garde Archives

quaux Confuls de déplacer lefdits Aétes que lorf-
qu’ils y feront contrains par une Autorité légitimé ,

en la forme de Droit ; fauf d’en accorder la vifion ,

6c même des Extraits aux Parties requérantes.
C’ e st pour q^u o i, requérant notre Procu-
reur General, vous mandons executer le préfent
Arrêt félon fa forme 6c teneur. Prononcé à Tou-
loufe en Parlement, le dix-huitième Février , l’an
de grâce mil fept cens trente - neuf ; 6c de
notre Régné le vingt - quatrième. Collationné,
La ve dan. Controllé , R o ujoux. Monficur
VE G A M B 0 L A S

3 Rapporteur.
Collationné par nous Ecuyer , Confeiller - Secrétaire du

Roi , Maifon , Couronne de France 3 Audiencier en l*
Chancellerie de Languedoc prés le Parlement de Tou loufe.
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A TOULOUSE,
Chez Claude - Gilles Lecamus, Seul

Imprimeur du Roi & de la Cour.
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